
 

 

 

 

 

Conditions Générales (04.2009) 
 
1. En faisant appel à photoGirafe pour la réalisation 

d’un mandat, le client conclut un contrat d’entreprise 
tacite soumis aux conditions ci-dessous et aux articles 
363 ss. du Code Suisse des Obligations. 

 
2. Le client s'engage à verser à photoGirafe 

le montant final de la facture, le cas échéant selon le 
devis présenté ou selon les tarifs publiés sur le site web 
de photoGirafe. PhotoGirafe s'engage à exécuter le 
mandat qui lui est confié selon les règles de l'art et au 
plus près de sa conscience professionnelle. 

 
3. Toutefois, ce dernier est parfaitement en droit de 

facturer au client tous les frais supplémentaires 
nécessaires à l'exécution de la commande.  Notamment 
ceux qui découlent d'une modification de ladite 
commande, d'une augmentation du temps de travail pour 
des raisons indépendantes de sa volonté (cf. art. 4), d'un 
changement imprévisible de tarif d'une entreprise tiers, 
etc. Si les suppléments dépassent les 30 % du montant 
total, le client a le droit d'en être informé à l'avance.  

 
4. Le client assumera la responsabilité entière des 

risques indépendants de photoGirafe comme, par 
exemple, le mauvais temps lors des prises de vue, 
l'absence des personnes ou accessoires mis à disposition 
par le client, les défectuosités des consommables, la 
responsabilité des entreprises tiers, etc. de même que les 
cas de force majeure. 

 
5. Lors de la réception des travaux commandés, le 

client doit formuler ses réclamations par écrit 
dans un délai de 6 jours. Passé ce délai, le contrat 
sera considéré comme entièrement rempli par 
photoGirafe. En cas de rupture prématurée du contrat par 
la faute du client, photoGirafe est tout à fait à même de 
facturer les frais inhérents à cette rupture, notamment 
ceux visant à indemniser le manque à gagner consécutif 
au blocage d’une date de prise de vue, à la réservation 
d’une infrastructure, etc.   

 
6. Si l'exécution totale (resp. partielle) de la 

commande a été clairement laissée à la liberté de 
photoGirafe, toute réclamation relative à la conception 
photographique ou graphique, au choix des modèles, du 
lieu, des moyens techniques utilisés, etc. est exclue. 
(resp. les réclamations sur les parties laissées libres) 

 
7. Le montant facturé est à payer net dans les 30 

jours après réception de la facture. Exception faite des 
travaux dont le montant qui ne dépasse pas les 200.- 
sera versé comptant à la réception. Les objets livrés 
appartiennent à photoGirafe jusqu’au payement du 
montant total. Avant d'entreprendre le travail, ce dernier a 
le droit d'exiger des acomptes pouvant aller jusqu'aux 
40% du montant total. 

 
8. Toutes les photographies et créations sont 

protégées par la loi fédérale concernant le droit d'auteur. 

PhotoGirafe possède sur ces dernières le strict droit de 
reproduction dans tous les cas. Il est le seul à pouvoir 
accorder le droit de reproduction. 

Par reproduction on entend toute publication réalisée: 
a) par n'importe quel procédé d'impression. 
b) par reproduction et multiplication photographique 
c) Par exposition ou présentation publiques 
d) Par copie au moyen du dessin, de la peinture, etc.  
e) Par numérisation et modification de l'image initiale 

 
9. Le client qui a commandé une photographie 

acquiert en la payant le droit de la (faire) reproduire 
une seule fois et dans le but précisé dans le contrat. 
Certaines utilisations importantes comme la création 
d'une affiche, d’une campagne publicitaire importante, 
d'un spot TV,… obligent photoGirafe à percevoir des 
suppléments. Pour les créations graphiques, l’utilisation 
est limitée aux utilisations précisées dans le contrat. 

 
10. Un nouveau droit de reproduction (total 

ou partiel) peut être cédé au client par contrat 
écrit et contre le payement des montants requis 
selon les tarifs en vigueur (ASBI). L'octroi de ce droit se 
limite à la seule personne signataire du nouveau contrat 
et à la seule utilisation établie par ce dernier. Celui qui a 
obtenu ces droits est responsable à part entière de tout 
emploi abusif des images par des tiers. En cas de non 
respect de ces droits, photoGirafe est à même de facturer, 
a posteriori, en plus du tarif de base, des suppléments 
allant jusqu’aux 100% du forfait. 

 
11. La mention ‘photographie Raphael 

Delaloye / photoGirafe’ doit être visible près de 
chaque reproduction, sans quoi les tarifs convenus 
peuvent être majorés jusqu’à 100 %. PhotoGirafe recevra 
spontanément et gratuitement un justificatif en trois 
exemplaires de chaque reproduction. 

 
12. Concernant les photographies mettant en scène 

des personnes, les droits d'utilisation et de reproduction 
sont partagés entre la personne (dont on peut 
indiscutablement reconnaître l'identité sur l'image) et le 
photographe. 

 
13. Sauf mention contraire de la part du client, 

photoGirafe est en droit d’utiliser les images 
réalisées dans le but d’assurer sa propre 
promotion. Ce point ne donne aucunement le droit au 
client de percevoir un dédommagement quelconque, ni à 
photoGirafe de vendre ces images sans l’accord du client. 

 
14. Sauf cas particulier, les fichiers, les négatifs et les 

diapositives restent propriété de photoGirafe mais 
peuvent être remis en prêt ou en location (uniquement 
pour le but convenu)  

 
15. Touts compléments ou spécifications peuvent 

être ajoutés aux présentes Conditions Générales avant la 
signature d’un contrat. 

 


